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La collecte de données de santé tend à se banaliser. Un simple smartphone peut 

se transformer en laboratoire de poche, fournissant de nombreuses données sur 

son utilisateur (rythme cardiaque, pression artérielle, nombre de pas parcourus 

en une journée, qualité de son sommeil, etc.). De même, des tests génétiques, 

autrefois coûteux et limités à des centres universitaires, sont aujourd’hui devenus 

facilement accessibles à moindres frais. Les progrès technologiques laissent miroiter 

des bénéfices directs pour le consommateur, patient en puissance ou malade qui 

s’ignore. Ces nouvelles technologies préfigurent la médecine personnalisée de 

demain, surtout lorsqu’elles sont combinées avec le dossier patient informatisé qui 

permet un suivi plus complet et systématique de notre santé.

Au-delà de la fascination qu’elles soulèvent et de certains avantages pour la prévention 

et la prise en charge des pathologies, ces nouvelles technologies répondent-elles à 

un véritable besoin des patients et de la santé publique ou présentent-elles surtout 

un intérêt commercial? Indépendamment des bénéfices potentiels pour la santé 

des personnes concernées, quels risques sont en jeu en termes de protection des 

données et de discrimination? Comment faut-il percevoir le fait que ces données 

sont souvent gérées par des entreprises ayant leur siège dans des pays qui ne 

connaissent pas un niveau équivalent de protection de la personne?

L’Institut de droit de la santé de la Faculté de droit de l’Université de Neuchâtel, fondé 

en 1994 et dirigé par les prof. Olivier Guillod et Dominique Sprumont, est le seul 

Institut universitaire en Suisse qui étudie les développements rapides et constants 

du droit de la santé. Partenaire de la Swiss School of Public Health et de son antenne 

francophone, l’Ecole romande de santé publique, il organise chaque automne une 

Journée thématique qui réunit les principaux acteurs du monde de la santé.


